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Les analyses RT-PCR réalisées depuis mi-novembre dans le cadre d’un programme scientifique conduit 
par l’ANSES pour définir le statut sanitaire des 4 élevages de visons français vis-à-vis du virus SARS-
COV-2 sont achevées.  
 
Un élevage de visons a été entièrement dépeuplé et les trois autres sont aujourd’hui indemnes de 
SARS-COV-2. 
 
Par ailleurs, l’analyse de séquençage du virus découvert dans l’élevage d’Eure-et-Loir permet d’exclure 
toute contamination par le variant SARS-COV-2. 
 
Une transmission locale à partir d’humains infectés par le SARS-CoV-2 constitue la source la plus 
probable de contamination des visons de cet élevage. 
 
L’ANSES a par ailleurs été saisie le 27 novembre pour définir les modalités appropriées de surveillance 
de l’infection SARS-Cov-2 à mettre en place dans les trois élevages, pour les visons comme pour les 
travailleurs au contact de ces animaux. Son avis est attendu pour la mi-décembre. 
 
Les ministres rappellent l'importance des gestes barrières pour lutter contre la propagation de la Covid-
19. 
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